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Décision Générale colonial

Décision n° 1118  décision n° 1118 du 8 septembre 1953
n° 1118

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

8 septembre 1953

Numéro JO

n° 12 du 01/10/1953
Date  du numéro

1 octobre 1953

T E X T E  I N T É G R A L

M. Idriss Ali, ouvrier mécanicien de 6° échelon, engagé à titre précaire et révocable, n ayant pas satisfait à l’examen 

d’aptitude à l’emploi d’ouvrier monteur prévu par décision n° 145 du 3 février 1953, est licencié de son emploi pour inaptitude 

professionnelle. La présente décision aura effet pour compter du 20 septembre 1953.
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